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Nations Unies

A/RES/64/255
Distr. générale
10 mai 2010

Assemblée générale
Soixante-quatrième session
Point 46 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 2 mars 2010
[sans renvoi à une grande commission (A/64/L.44/Rev.1 et Add.1)]

64/255. Amélioration de la sécurité routière mondiale
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 57/309 du 22 mai 2003, 58/9 du 5 novembre 2003,
58/289 du 14 avril 2004, 60/5 du 26 octobre 2005 et 62/244 du 31 mars 2008 sur
l’amélioration de la sécurité routière mondiale,
Ayant examiné la note du Secrétaire général transmettant le rapport sur
l’amélioration de la sécurité routière mondiale et les recommandations y figurant 1,
Consciente du lourd tribut humain imposé par les accidents de la circulation
dans le monde et sachant que, chaque année, entre vingt et cinquante millions de
personnes sont victimes d’accidents de la route qui ne sont pas mortels mais laissent
un grand nombre d’entre elles handicapées à vie,
Notant que ce grave problème de santé publique a de vastes conséquences
sociales et économiques qui, si on n’y porte pas remède, risquent de nuire au
développement durable des pays et de gêner les progrès vers les objectifs du
Millénaire pour le développement,
Soulignant qu’il importe que les États Membres continuent à inscrire leur
action en faveur de la sécurité routière dans le cadre du Rapport mondial sur la
prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation et à appliquer le
cas échéant les recommandations qui y figurent, en étant tout particulièrement
attentifs aux principaux facteurs de risques qui y sont recensés, notamment le défaut
d’utilisation de la ceinture de sécurité et des dispositifs de retenue pour enfants, le
défaut d’utilisation du casque, la conduite sous l’emprise de l’alcool ou de la
drogue, la conduite à une vitesse inappropriée et les excès de vitesse et les
insuffisances de l’infrastructure routière, en renforçant la gestion de la sécurité
routière, en accordant aussi une attention particulière aux besoins des usagers de la
route vulnérables comme les piétons, les cyclistes et motocyclistes et les usagers de
moyens de transports en commun dangereux et en améliorant les soins dispensés
aux victimes d’accidents de la circulation,

_______________
1

09-47714

A/64/266.

*0947714*

Merci de recycler

♲


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	39Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Improving global road safety (2010)

Document
	Body
	United Nations General Assembly

	Year
	2010

	Document code
	A/RES/64/255


Primary Documents


	ae89138e3ae512e667e282501b3d18c0ff3c97a4.pdf
english
 DownloadView



	f65d9ef82a5df7c5fbacde600513ad55ecf31261.pdf
french
 DownloadView



	2c0437ab0992cd750fc0af20835a8541b2e73292.pdf
spanish
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label39
	Paragraph39









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














